
Fontaine et lavoir de Villechantria
Inscriptions le 8 janvier 1997
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Sont inclus dans le périmètre :

- les parties les plus anciennes (l’alignement de fermes, les jardins, les 
bâtiments publics, l’église et la mairie et les espaces publics qui les 
relient).
- les terrains non bâtis avec perspective sur le carrefour avec la 
fontaine et le lavoir.

Sont exclus du périmètre :

- le bâti dispersé plus récent
- les espaces qui ne sont pas en relation visuelle directe avec la fontaine 
et le lavoir.
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